
RÉFORME DES RETRAITES : RETRAIT DU PROJET !

GRÈVE ET MANIFESTATIONS : MARDI 12 OCTOBRE

w w w . s n e s . e d u

SAMEDI 2 OCTOBRE : MANIFESTATION
Départ : .........................................................................................................................................................................................................................

Mobilisé(e)s et déterminé(e)s
pour d’autres choix de société !

‡ la pérennité du principe de financement par répartition
‡ le maintien de l’âge d’ouverture des droits à 60 ans

et la suppression de la décote
‡ une politique de relance et de création d’emplois, 

y compris publics
‡ un financement juste, équitable et étendu aux revenus du capital
‡ la prise en compte des années d’études et de formation, 

de galère avant l’accès à l’emploi
‡ l’aménagement des fins de carrière et l’élargissement des CPA

(cessation progressive d’activité)

!
2,5 millions

7 SEPTEMBRE :

de manifestants

de manifestants

3 millions
23 SEPTEMBRE :

IMPOSONS LE RETRAIT DU PROJET ET UNE AUTRE RÉFORME !

UNE RÉFORME INJUSTE ET BRUTALE
‡ une régression brutale : le recul de l’âge légal du 

départ en retraite de 60 à 62 ans et de celui du départ
sans décote de 65 à 67 ans

‡ un financement injuste : 
les salariés et les retraités = 90 % 
les plus hauts revenus et le capital = 10 %

‡ une double peine : le relèvement de l’âge d’accès 
à une retraite sans décote induit une réduction du taux 
de pension : jusqu’à — 14 % pour un départ à 62 ans

‡ une augmentation des cotisations pour les fonctionnaires
correspondant à une journée de salaire en moins par mois 

‡ mère de trois enfants : la fin programmée d’un droit

UN POUVOIR QUI NE VEUT RIEN ENTENDRE
Le projet de loi voté par l’Assemblée nationale et transmis
au Sénat confirme les régressions : 

‡ pas de remise en cause de la logique du projet

‡ rien pour lutter contre les inégalités hommes/femmes

‡ suppression de la CPA dans la fonction publique

‡ aggravation de la précarité des polypensionnés

‡ incitation au développement de
l’épargne-retraite privée

‡ pénibilité limitée au secteur privé et définie
comme un traitement de l’invalidité


